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GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

PL 13839 

Projet de loi du Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 20 mai 2026 

Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle de 965 000 francs à 
l’Association Genève Education Football pour les années 2026 à 
2030 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et l'Association Genève 
Education Football est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse à l'Association Genève Education Football un montant annuel 
de 965 000 francs pour les années 2026 à 2030, sous la forme d'une aide 
financière monétaire d'exploitation, au sens de l'article 2 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
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Art. 3 Programme 
Cette aide financière est inscrite au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme D02 « Sport et loisirs ». 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2030. L'article 8 est réservé. 
 
Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre à l'Association Genève Education 
Football de réaliser les prestations définies dans le contrat de prestations 
annexé. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l’aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la cohésion sociale. 
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Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014, ainsi 
qu'aux dispositions de la loi sur le sport, du 14 mars 2014. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI 

  



PL 13839 4/26 
 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
En vertu de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 

15 décembre 2005 (LIAF; rs/GE D 1 11), le Conseil d'Etat de la République 
et canton de Genève vous soumet le présent projet de loi relatif à l'aide 
financière en faveur de l'Association Genève Education Football (ci-après : 
GEF). Il a pour but de formaliser, avec la signature d'un contrat de 
prestations, les relations qu'entretiennent le canton, soit pour lui le 
département de la cohésion sociale (ci-après : DCS), et GEF, pour la période 
2026-2030. 

Il s’agit du cinquième contrat de prestations conclu entre le canton et 
GEF, mais du premier projet de loi compte tenu du montant total de l’aide 
financière prévue dès 2026. 
 
1. Introduction 

Le soutien aux dispositifs de promotion de la relève élite est une tâche de 
la compétence exclusive du canton selon la loi sur la répartition des tâches 
entre les communes et le canton en matière de sport (3e train), du 31 août 
2017 (LRT-3; rs/GE A 2 07). Dans ce contexte, GEF remplit un rôle 
déterminant depuis plus de 10 ans dans le développement et la promotion de 
la relève footballistique cantonale, tant féminine que masculine. 

A la suite de l’évaluation positive menée par le DCS dans le cadre du 
contrat de prestations 2022-2025 (annexe 4), un nouveau contrat de 
prestations a été élaboré pour la période 2026-2030 (annexe 3), en 
collaboration avec les responsables de GEF. Ce nouveau contrat de 
prestations, qui comprend une augmentation de subvention de 290 000 francs 
par an par rapport aux montants versés à GEF les années précédentes, tient 
notamment compte de la croissance des effectifs, de l’intégration renforcée 
du football féminin permettant de tendre vers une meilleure équité des 
moyens, ainsi que de l’amélioration des conditions d’encadrement.  

Le renouvellement du contrat de prestations de GEF s’inscrit par ailleurs 
de manière cohérente dans les orientations du plan stratégique cantonal du 
sport 2024-2028, en particulier celles de l’axe 3 dédié à la relève comme pôle 
d’excellence. 
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2. Historique de l’association Genève Education Football 

GEF est née d’une volonté conjointe du canton de Genève, de la Ville de 
Genève, de l’Association des communes genevoises (ci-après : ACG) et des 
clubs de football de structurer un dispositif de formation de la relève 
cohérent. 

En mars 2012, un concept cantonal de formation répondant aux standards 
de l’Association suisse de football (ci-après : l’ASF) pour la promotion de la 
relève élite a été élaboré, afin de coordonner le dispositif de promotion de la 
relève élite et de veiller à l’utilisation efficiente des ressources mises à 
disposition des clubs. Le 16 avril 2013, l’Association GEF a été 
officiellement créée, réunissant les entités de l’Association cantonale 
genevoise de football (ci-après : l’ACGF), du Servette FC, d’Etoile Carouge 
FC et du Meyrin FC. En 2018, à la suite des excellents résultats de sa 
première équipe et d’une forte augmentation de ses licenciées, le Servette FC 
Chênois féminin a intégré GEF en tant que responsable cantonal de la 
promotion de la relève élite pour le football féminin. 

GEF s’inscrit dans une double mission : assurer la qualité de la formation 
footballistique selon les standards de l’ASF et permettre l’accès des jeunes 
talents à un dispositif complet alliant excellence sportive et accompagnement 
scolaire/professionnel via le dispositif sport-art-études (ci-après : SAE) du 
département de l’instruction publique, de la formation et de la jeunesse (ci-
après : DIP). 

Dans ce contexte, pour être certifiés « Centre de performance ASF/SFL », 
les clubs remplissent chaque année des critères garantissant une formation et 
un suivi pour les jeunes talents afin de les préparer à une éventuelle carrière 
professionnelle. En outre, les clubs ont l’obligation d’employer à plein temps 
au minimum 8 personnes à des postes techniques et sportifs. 

Sept clubs de football en Suisse bénéficient de ce label de performance, 
dont le Servette FC. 
 
3. Bilan du contrat de prestations 2022-2025 

Par arrêté du 23 février 2022, le Conseil d’Etat a attribué à GEF une aide 
financière annuelle de 146 000 francs pour l'année 2022, de 196 000 francs 
pour les années 2023 à 2025 et a ratifié le contrat de prestations conclu pour 
la période 2022-2025. Durant la même période, un montant annuel 
complémentaire de 479 000 francs a également été versé par le canton à GEF 
par l’intermédiaire du fonds de régulation (montants prévus par la loi-cadre 
sur la répartition des tâches entre les communes et le canton, du 24 septembre 
2015 (LRT; rs/GE A 2 04), ex-Ville de Genève et ex-ACG). C’est donc un 
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montant total de 625 000 francs qui a été versé à GEF en 2022 et un montant 
annuel de 675 000 francs entre 2023 et 2025.  

Le contrat de prestations 2022-2025 a permis de poursuivre le travail 
entamé depuis 2013 et de consolider une architecture sportive, sociale et 
éducative structurée autour de 16 équipes couvrant l’ensemble de la filière de 
la relève, de la catégorie FE12 (moins de 12 ans) aux M21 (moins de 21 ans). 
Ces équipes, réparties dans les différents clubs membres de GEF, bénéficient 
d’un encadrement conforme aux standards de l’ASF. Ce dispositif a permis 
d’accueillir 163 élèves dans le cadre du programme SAE en 2024, contre 130 
en 2022, soit une augmentation de 25% en 2 ans. 

Ce même dispositif SAE a démontré toute sa pertinence en offrant aux 
jeunes talents un double projet réaliste et exigeant, conciliant la poursuite 
d’un cursus de formation avec les exigences d’un entraînement de haut 
niveau.  

Plus de 450 jeunes sont aujourd’hui intégrés dans les équipes soutenues 
par GEF, avec une progression notable de la part féminine, qui atteint 
désormais 26% des effectifs. Toutefois, les écarts en matière de ressources 
disponibles (nombre de membres du personnel encadrant, accès aux 
installations, accompagnement pédagogique) demeurent significatifs entre les 
équipes féminines et masculines. L’accueil de WEURO 2025 a renforcé 
l’action du canton déjà existante en faveur du football féminin, notamment 
par le biais d’actions de soutien du Servette FC Chênois féminin et de sa 
relève. Le présent projet de loi permettra de pérenniser le soutien au football 
féminin et d’assurer une réelle équité dans les parcours proposés aux jeunes 
footballeuses. 

Le succès du dispositif GEF s’est également traduit par des résultats 
tangibles puisque plusieurs équipes juniors ont été promues au niveau 
interrégional, voire national. En parallèle, 1 jeune sur 5 est membre d’une 
sélection régionale ou nationale, ce qui témoigne de la qualité du travail 
effectué en matière de détection, de suivi et de développement du potentiel. 

Au-delà des performances sportives, le dispositif s’inscrit dans une 
dynamique cantonale particulièrement forte, et Genève se distingue par la 
vitalité de sa base footballistique. Selon les chiffres de l’ASF, le canton 
compte plus de 13 000 licenciées et licenciés juniors répartis dans 46 clubs, 
représentant environ 10% de l’ensemble des licenciés de Suisse romande. 
Cette densité est sans équivalent dans les cantons de taille comparable. Par 
ailleurs, la croissance du football de base est remarquable, puisqu’entre 2021 
et 2024 le nombre d’enfants licenciés a augmenté de plus de 25%, avec une 
hausse particulièrement marquée chez les filles. Ces augmentations n’ont pas 
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d’équivalent en Suisse et attestent de l’ancrage territorial du football, et du 
rôle central que joue GEF dans cette dynamique de promotion de la relève. 

Ces résultats encourageants en matière de densité revêtent toutefois 
quelques limites. Des écarts marqués subsistent dans les moyens 
d’encadrement mis à disposition des différents clubs. Cette disparité nuit à 
l’évolution et à l’équité du dispositif et constitue un frein à la qualité globale 
de la formation. De plus, la croissance rapide du nombre de jeunes, combinée 
aux exigences du contrat de prestations, a généré une charge administrative et 
organisationnelle croissante pour GEF. Enfin, des besoins tels que le soutien 
psychologique, le suivi médical préventif, ou encore l’éducation 
nutritionnelle, ne sont aujourd’hui que partiellement couverts, alors qu’ils 
sont devenus indispensables à toute démarche de performance durable. 
 
4. Contrat de prestations 2026-2030 

Fort de ces constats et de l’évolution positive du contrat de prestations 
2022-2025, le canton a collaboré avec GEF pour l’élaboration d’un nouveau 
contrat de prestations pour la période 2026-2030 (annexe 3), dans lequel les 
prestations attendues de GEF à l’article 4 sont : 
– former la relève élite du football féminin et masculin genevois en 

répondant aux critères de l’ASF; 
– garantir la mise en place d'un encadrement médical de qualité pour toutes 

les équipes soutenues; 
– assurer un suivi des talents intégrés dans le dispositif SAE, en 

collaboration avec le DIP; 
– sensibiliser les talents aux bonnes pratiques en matière de santé de la 

sportive ou du sportif et d'éthique; 
– assurer le suivi administratif et l'équilibre des finances de GEF; 
– collaborer avec les clubs formateurs genevois, ainsi que le Servette FC 

SA, et soutenir la promotion de la relève notamment par le versement aux 
clubs formateurs genevois d'un montant annuel fixe. 

 
Financement et budget 
L’aide financière prévue dans le cadre du présent projet de loi s’élève à 

965 000 francs par année.  
Constatant qu'il n'y a plus eu de transferts de tâches neutres sous l'angle 

de la LRT depuis 2018 et qu'il n'y en aura plus à l'avenir, mis à part dans le 
domaine de la culture, le Conseil d'Etat et l'ACG ont déclaré la fin du 
processus LRT, à l'exception de la culture, pour laquelle le fonds de 
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régulation ne concernerait plus que les transferts entre le canton et la Ville de 
Genève. 

Les différents versements opérés par le canton à GEF lors de la période 
2022-2025 (versés selon un arrêté du Conseil d’Etat et par l’intermédiaire du 
fonds de régulation) sont dorénavant remplacés par un seul même montant, 
prévu dans le nouveau contrat de prestations 2026-2030. 

Si elle représente une augmentation annuelle de 290 000 francs par 
rapport aux années précédentes, l’aide financière prévue dans le présent 
projet de loi repose sur une analyse des besoins présents et futurs du 
dispositif, visant à doter les clubs formateurs des moyens nécessaires pour 
consolider, harmoniser et structurer durablement la promotion de la relève 
élite genevoise, en cohérence avec les objectifs du plan stratégique cantonal 
du sport 2024-2028. 

L’un des enjeux majeurs de la période à venir réside dans la nécessité 
d’accompagner une croissance soutenue des effectifs. Cette croissance est à 
la fois particulièrement importante et nettement plus marquée à Genève que 
dans le reste de la Suisse. 

Cette évolution, déjà amorcée sur le terrain, se traduit par une pression 
accrue sur les infrastructures, les ressources humaines et les capacités de 
coordination. Le nombre croissant de jeunes, en particulier de jeunes filles, 
appelés à intégrer les structures de formation rend indispensable une 
réévaluation des moyens alloués, notamment en matière de postes 
d’encadrement et de prestations complémentaires. 

Dans cette optique, l’Association Servette FC se verra attribuer un 
montant de 100 000 francs provenant du soutien cantonal de GEF pour 
l’engagement d’une ou d’un coach mental et d’une ou d’un analyste vidéo à 
50%. Ces nouvelles ressources permettront d’améliorer les conditions 
d’encadrement au sein de l’Association Servette FC, qui se verra ainsi 
attribuer un soutien cantonal pour la promotion de sa relève élite pour la 
première fois depuis la création de GEF. 

Les autres clubs membres de GEF verront également le soutien cantonal 
augmenter, notamment le Servette FC Chênois féminin, afin de réussir à 
absorber l’augmentation des effectifs dans la pyramide de formation de la 
relève élite cantonale. 

Afin de consolider sa propre gouvernance, GEF a procédé à l’engagement 
d’un secrétaire général de l’association. Cette ressource stratégique permettra 
d’améliorer le pilotage global de GEF, d’assurer le lien opérationnel avec le 
DCS et de garantir la qualité du reporting contractuel. Cette fonction jouera 
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un rôle central dans la coordination interne et la dynamique partenariale entre 
GEF, les clubs formateurs et le canton. 

Ainsi, GEF dispose d'un budget supplémentaire dans l’optique 
d’améliorer et de pérenniser la promotion de la relève élite cantonale. 

L’aide financière allouée pour la période 2026-2030 s’inscrit donc de 
manière explicite dans plusieurs domaines prioritaires du plan stratégique 
cantonal du sport 2024-2028, notamment : 
– favoriser l’accès au sport pour toutes et tous par l’intégration croissante 

des joueuses dans la filière de relève élite, réduire les disparités 
d’encadrement entre clubs formateurs et harmoniser l’accès à un 
encadrement de qualité quel que soit le milieu d’origine ou le club 
d’appartenance; 

– renforcer la promotion de la relève élite en développant un dispositif 
d’excellence aligné sur les standards de l’ASF, en accompagnant la 
double formation sportive et scolaire et en assurant un suivi personnalisé 
sur les plans sportif, psychologique, médical et éducatif; 

– valoriser l’encadrement à travers l’amélioration des conditions d’emploi 
des entraîneurs, la professionnalisation des postes-clés et l’alignement des 
ratios d’encadrement entre les clubs formateurs; 

– assurer une gouvernance efficiente et transparente grâce à l’engagement 
d’un secrétaire général de GEF, la mutualisation d’outils d’évaluation et 
la formalisation de processus de pilotage, garantissant une gestion claire, 
efficace et conforme aux standards du canton. 

 
Traitement des bénéfices et des pertes 
Conformément au règlement d’application de la loi sur les indemnités et 

les aides financières, du 20 juin 2012 (RIAF; rs/GE D 1 11.01), le contrat de 
prestations prévoit la répartition des bénéfices durant la période contractuelle 
et leur éventuelle restitution au canton au terme de la période. Il en résulte 
que pour les années 2026-2030, GEF conserve une part de son résultat 
cumulé bénéficiaire calculée selon la formule suivante : [(Total des produits 
– Subvention) / Total des produits]. Le solde est restituable au canton, sous 
réserve des dispositions de l’article 13, alinéa 3, du contrat de prestations 
2026-2030. 
 
5. Conclusion 

Le contrat de prestations 2026-2030 en faveur de GEF s’inscrit dans une 
démarche de consolidation et d’élargissement d’un dispositif devenu central 
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pour la politique sportive cantonale. Par son ancrage local, son réseau 
partenarial solide et les résultats démontrés, GEF incarne une réponse 
efficace aux défis posés par le développement de la relève sportive à Genève. 
Son action ne se limite pas à l’encadrement sportif, mais touche également à 
des enjeux éducatifs et sociaux. 

Le renouvellement du soutien cantonal pour la période 2026-2030 
permettra de maintenir les acquis obtenus durant les périodes couvertes par 
les précédents contrats de prestations et de franchir un cap dans l’équité et la 
cohérence du système.  

En réaffirmant l’égalité d’accès entre filles et garçons, ce contrat de 
prestations s’inscrit également dans une dynamique de transformation sociale 
portée par les politiques publiques cantonales. Le football, sport populaire et 
vecteur de mixité, peut ainsi devenir un levier concret pour promouvoir 
l’égalité des chances dans le sport dès le plus jeune âge. 

En renforçant les ressources humaines, en adaptant les dispositifs 
d’encadrement, en structurant la gouvernance et en intégrant les dimensions 
psychosociales dans le parcours des jeunes, GEF est en mesure de proposer 
un modèle complet, aligné sur les meilleures pratiques suisses et 
européennes. Ce modèle répond aux attentes exprimées dans le plan 
stratégique cantonal du sport 2024-2028, notamment en matière d’excellence 
sportive, de prévention, de diversité de genre et d’intégration sociale par le 
sport. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 

accueil au présent projet de loi. 
 
 
Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Contrat de prestations 2026-2030 
 
Annexes consultables sur internet : 
– Annexes au contrat de prestations 2026-2030 
– Rapport d'évaluation 2023-2024 
– Comptes audités 2024-2025 
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